
Province de Québec 
Ville de Saint-Philippe 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
Ville de Saint-Philippe, tenue à huis, par vidéoconférence, le 1er février 
2022, à 19 h, à laquelle il y avait quorum, le tout conformément à la loi. 
 
Sont présents: Madame la conseillère Nancy Pouliot 
 Monsieur le conseiller Alain Fontaine 
 Monsieur le conseiller Vincent Lanteigne 
 Madame la conseillère Gabrielle Garand 
 Madame la conseillère Émilie St-Onge 
 Madame la conseillère Sylvie Messier 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire Christian 
Marin 
 
Sont aussi présents: Me Manon Thériault, greffière 
 Martin Lelièvre, directeur général 
 
 
Dans le but de freiner et de ralentir au maximum la contagion entraînée 
par le coronavirus (COVID-19), le gouvernement du Québec a adopté des 
directives à l’intention de la population du Québec.  
 
À cet effet, les règles encadrant la tenue des séances du conseil dans le 
contexte de l’état d’urgence sanitaire en vertu des différents décrets, 
arrêtés et recommandations issus du ministère de la Santé et des Services 
sociaux prévoient que la Ville ne peut permettre la présence du public lors 
des séances du conseil. Elle doit toutefois publiciser la séance, dès que 
possible, par tout moyen permettant de connaître la teneur des 
discussions entre les membres du conseil et le résultat de leurs 
délibérations. Pour satisfaire à cette obligation, la Ville de Saint-Philippe 
a décidé de procéder à la publication d’un enregistrement audiovisuel de 
la présente séance. Les élus, de même que la greffière, ont ainsi tenu la 
présente séance par vidéoconférence. 
 
La Ville a également l’obligation de permettre la transmission de 
questions écrites aux membres du conseil à tout moment avant la tenue 
de la séance. Les citoyens ont été invités à transmettre leurs questions 
portant sur l’ordre du jour de la séance, diffusé en ligne le 28 janvier 2022, 
par courriel, à l’adresse greffe@ville.saintphilippe.quebec ou par 
téléphone en laissant leurs coordonnées complètes et leurs questions au 
450 659-7701, poste 237. 
 
Le maire ouvre la séance à 19 h 01. 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-PHILIPPE 
du 1 février 2022, 19 h 

 
 
1 ORDRE DU JOUR 
 
 1.1 Approbation de l'ordre du jour 
 



 
2 ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 
 

 
2.1 Désignation des représentants(es) de la Couronne-Sud pour 

les postes de membres du conseil d'administration du réseau 
de transport métropolitain (EXO) 

 
 
3 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
4 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 4.1 Levée de la séance 
 
 

  
ORDRE DU JOUR 
  
22-02-027 Approbation de l'ordre du jour 
  
Il est proposé par la conseillère Nancy Pouliot et résolu à l’unanimité 
d'approuver l'ordre du jour de la présente séance extraordinaire. 
 
  
ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 
  
22-02-028 Désignation des représentants(es) de la Couronne-Sud 

pour les postes de membres du conseil d'administration 
du réseau de transport métropolitain (EXO) 

  
Considérant qu’en vertu de la Loi sur le réseau de transport 
métropolitain, les municipalités de la Couronne-Sud procèdent à la 
nomination de quatre (4) représentant.es au conseil d’administration du 
Réseau de transport métropolitain (exo); 
 
Considérant que les quatre sièges attitrés au secteur de la Couronne-Sud 
sont vacants; 
 
Considérant qu’en vertu de la Loi, les 40 municipalités locales de la 
Couronne-Sud ont le pouvoir de procéder à la désignation des membres 
du conseil d’administration d’exo en adoptant une résolution par leur 
conseil respectif qui indique les noms des candidat.es que le conseil 
propose en regard des postes à combler; 
 
Considérant la transmission des quatre candidatures suivantes aux 
officiers de la Table des préfets et élus de la Couronne-Sud, et leur dépôt 
lors de la séance du Conseil de la Table du 30 novembre 2021 : 
 
• Monsieur Pierre Séguin, maire de la Ville de L’Île-Perrot 

 
• Monsieur Éric Allard, maire de la Ville de Châteauguay 

 
• Madame Alexandra Labbé, mairesse de la Ville de Chambly 

 
• Monsieur Mario Lemay, maire de la Ville de Sainte-Julie 

 



Considérant que deux de ces candidatures proviennent des MRC de l’Est 
de la Couronne-Sud et que deux proviennent de l’Ouest, ce qui reflète le 
consensus de la Table des préfets et élus de la Couronne-Sud visant à ce 
que les postes de membres du conseil d’administration d’exo attitrés au 
secteur de la Couronne-Sud soient répartis à travers l’ensemble du 
territoire visé. 
 
EN CONSÉQUENCE: 
 
Il est proposé par le conseiller Vincent Lanteigne et résolu à l’unanimité 
de désigner les personnes suivantes pour les postes de membres du 
conseil d’administration du Réseau de transport métropolitain (exo) : 
 
• Monsieur Pierre Séguin, maire de la Ville de L’Île-Perrot 

 
• Monsieur Éric Allard, maire de la Ville de Châteauguay 

 
• Madame Alexandra Labbé, mairesse de la Ville de Chambly 

 
• Monsieur Mario Lemay, maire de la Ville de Sainte-Julie 

 
De faire parvenir copie de la présente résolution au secrétariat général 
d’exo, à l’adresse secretariatgeneral@exo.quebec,  ainsi qu’à la Table des 
préfets et élus de la Couronne-Sud, à l’adresse 
l.vignola@couronnesud.ca.  
 
  
PÉRIODE DE QUESTIONS 
  
Les citoyens ont été invités à transmettre leurs questions portant sur 
l’ordre du jour de la séance, par courriel, à l’adresse 
greffe@ville.saintphilippe.quebec ou par téléphone en laissant leurs 
coordonnées complètes et leurs questions au 450 659-7701, poste 237. 
L’ordre du jour de la séance a été diffusé en ligne le 28 janvier 2022 et 
les citoyens ont eu la possibilité d’adresser leurs questions jusqu’au 
moment prévu pour la tenue de la présente séance. Les membres du 
conseil sont informés qu’aucune question n’a été formulée par les 
citoyens à l'égard des sujets à l’ordre du jour de la présente séance. 
  
  
LEVÉE DE LA SÉANCE 
  
22-02-029 Levée de la séance 
  
Il est proposé par la conseillère Sylvie Messier et résolu à l’unanimité que 
la présente séance soit levée à 19 h 09. 
 
 
 
(S) Christian Marin                    (S) Manon Thériault 
___________________________     _____________________________ 
M. Christian Marin, maire                   Me Manon Thériault, greffière 
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